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ARRETE

Article 1 : Monsieur YAO Kouadio Victor, matricule 275 4'10 C, professeur de collège,
Catégorie A, Grade A3, est nommé dans les fonctions de Responsable de
l'Unité Mobile de Formation (UMF) de Kouassi-Datékro de la Formatron
Professionnelle.
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nominarion
d'un Responsable d;ijffiMobile de Forqafiotr lUlVtfyOe ta Formation professionnelle.

LE MINISTRE DE L'EDUCATION NATIONALE, DE L'ENSEIGNEMENT
TECHNIQUE ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE.

ja Constitution ;

la loi n'92-570 du 11 septembre 1992, portant Statut Général de la Fonction publique 
;

le décret n'66-'125 du 31 mars 1966, portant fixation d'indemnité de fonction en faveur de certains
personnels enseignants de l'Enseignement du Premier degré, de l'Enseignement du Second
degré et de l'Enseignement Technique ,

le décret n"93-607 du 02 juillet 1993 portant modalités communes d'application du Statut Général
de la Fonction Publique 

;

le décret n"98-740 du22 décembre 1998, fixant les grades minima d'accès à certarnes fonctions
de l'Etat ,

le décret n"2011-290 du 12 octobre 2011 porl.ant institution du poste de Directeur des Ressources
Humaines dans tous les Ministères 

;

le décret n'2Q17'45 du 25 janvier 2017 poftant attribution des membres du gouvernement tel que
modifié par le décret numéro 2017-596 du 2T septembre 2017 ;

le décret n'2017-150 du 01 mars 2017 , portant organisation du Ministère de l'Education Nationale,
de I'Enseignement rechnique et de la Formation professionnelle 

;

le décret n"2018-614 du 4 juillet 2018 portant nomination du Premier Ministre, Chef du
Gouvernement 

;

le décret n'2018-617 du 10 juillet 2018, portant nomination du Premier Ministre, Chef du
Gouvernement en qualité de ministre du Budget et du portefeuille de l,Etat 

;

le décret n"2018-618 du 10 juillet 2018, portant Nomination des membres du gouvernemenr;

l'arrêté n"0028/MEN/CAB du 28 février 2001 portant Attributions, Organisation et Fonctionnement
de la Direction des Ressources Humaines ;

les nécessités de service :
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Articlg 2 : L'intéressé aura droit aux avantages et indemnités attachés à sa fonction.

Article 3 :

AMPLIATIONS

MENETFP/CAB
IGNENETFP
MËNETFP /DC
MENETFP/ETS
DRENIDDEN
CHRONO
Intéressés

Le présent arrêté qui prend effêtà compter de la date de signature et qui abroge
toutes dispositions antérieures contraires, sera enregistré, publié et communiqué
partout où besoin sera.

Fait à Abidjan le, 0 ô SIPI e0n

01

01

74
vz
n4

Andia CAMARA
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